
Depuis de nombreuses années, l’IRBAB est mandaté par les Sucreries et par son Conseil d’adminis-
tration pour contrôler la qualité des semences de betteraves mises sur le marché en Belgique. 

Le commerce des graines de betteraves est régi par la Directive Européenne 2002/54/CE du Con-
seil du 13 juin 2002 concernant la commercialisation des semences de betteraves. Pour toutes les 
semences commerciales, une certification européenne existe et garantit la qualité de la variété 
(étiquette bleue sur la boite de semences). Pourtant, le Conseil d’administration de l’IRBAB a 
adopté en 1998 un « cahier des charges pour la commercialisation de graines de betteraves su-
crières monogermes génétiques et enrobées » par le biais des sucreries belges, plus exigeant que 
les normes européennes. 

Ce cahier des charges a pour but de décrire les nouvelles exigences minimales demandées aux 
semenciers quant à la qualité germinative, les calibres, les matières actives,… , et de décrire les 
méthodologies et protocoles de tests utilisés. Ce cahier des charges a été adapté à plusieurs re-
prises et la dernière fois en février 2013. L’IRBAB a été mandaté par le Conseil d’Administration 
pour réaliser les tests nécessaires. 

Exigences des graines de betteraves vendues en Belgique 

Contrôles effectués sur les lots commercialisés 
Les contrôles de qualité, décrits dans le cahier des charges, ne sont réalisés qu’à partir d’échantil-
lons de graines, prélevés par les responsables de l'Irbab dans des lots certifiés, vendus par les su-
creries belges. 

Les échantillons sont prélevés à l'aide d'une sonde spéciale qui est insérée au milieu d'une boîte 
contenant une unité commerciale de graines. Seules les boites commerciales, présentes dans les 
dépôts des sucreries, sont concernées par ce prélèvement. 

Tant pour les analyses de laboratoire que pour le semis en champ d’essai, les différents lots 
(variété, désinfection, numéro de lot) sont gardés séparément et jamais mélangés. Tout lot de 
graines est jugé sur base des résultats obtenus sur un échantillon moyen constitué par lot de se-
mences. Cet échantillon moyen doit provenir d’au moins 4 prélèvements de 4 boites issus du 
même lot. 

Des normes de qualité minimales sont requises pour la commercialisation des semences de bette-
raves. Ces normes sont décrites pour les différentes analyses réalisées ci-dessous. 

Si le résultat d’une analyse est inférieur à la norme prescrite, le lot de la variété est considéré 
comme non conforme au cahier des charges. Dans ce cas, le lot peut être déclaré non livrable. 

Le financement des analyses est supporté par les Sucreries (Raffinerie Tirlemontoise et ISCAL). 

Les résultats complets des analyses graines sont publiés sur le site internet de l’IRBAB à la rubrique 
« semences » http://www.irbab-kbivb.be/fr/publications/seed/index.php. 

Pouvoir germinatif (ISTA) 
Nombre de graines germées après 10 jours, en conditions standardisées: 

Cent graines sont placées (en 4 répétitions) sur un papier filtre plissé avec filtre de couverture, 
humidifiées avec 30 ml d'eau et placées pendant 10 jours dans une chambre de germination obs-
cure à 20°C. Le pouvoir germinatif est équivalent au pourcentage de graines germées. 

Norme = minimum 90%. 

Tous les lots ont eu un pouvoir germinatif conforme en 2015. 

Monogermie (ISTA) 
Nombre de graines dont seule une plantule est issue  

après 10 jours, en conditions standardisées.  Ce comptage est réalisé lors du test du pouvoir ger-
minatif. 

Norme = minimum 95%. 

Deux lots ont eu une monogermie insuffisante en 2015. 

(PS: l’activation des semences augmente la fréquence des « doubles » génétiques survivants au 
champ.) 

Contrôle des graines de betteraves sucrières par l’IRBAB: 
une garantie de qualité pour l’utilisateur André WAUTERS (IRBAB asbl - KBIVB vzw) 

 Pouvoir  
germinatif 

Monogermie Pureté 

Graines certifiées CE 80 % 90 % 
(5% trigermes) 97 % 

Graines commerciales 
Subel 

90 % 95 % 99 % 

Comparaison entre les normes minimales des lots certifiés et du cahier des charges 
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L’échantillonnage des semences se fait directement dans les lots commerciaux présents en 
Sucrerie 

Répartition de la monogermie (fréquence) des 91 lots analysés en 2015 

Répartition du pouvoir germinatif sur filtre (fréquence) des 91 lots analysés en 2015 
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Energie germinative (Cold-test) 
Germination des semences sur substrat à faible température afin de déterminer l’énergie germi-
native. 

Ce test, non officiel, permet de comparer les cinétiques de levée des lots de semences en les sou-
mettant à une germination à faible température dans une substrat terreau/sable. La température 
est maintenue à 10°C constant pendant 18 jours (nuit-jour). Dès le 19e jour, la température est 
maintenue à 20°C (jour-nuit) pendant 7 jours supplémentaires. 

Les comptages sont réalisés dès le 7e jour et jusqu’au 18e jour. Comptage final au 25e jour. Les 
levées sont calculées en degrés jours (jours x température) en base 0°C. Le nombre de degrés 
jours est calculé pour obtenir 30% et 80% de levée. 

Aucune norme n’est établie pour ce test. 

Calibres 
Le nombre de graines ayant un calibre inférieur à 3,50 mm, compris entre 3,50 et 3,75 mm, entre 
3,75 et 4,00 mm, entre 4,00 et 4,25 mm, entre 4,25 et 4,50 mm, entre 4,50 et 4,75 mm et supérieur 
à 4,75 mm. Le calibre est mesuré au moyen de tamis (Méthode Bonner). 

Norme: le calibre des semences doit être compris entre 3,50 et 4,75 mm. 

Hors calibre: pourcentage de semences en dessous (< 3,50 mm) et au dessus (> 4,75 mm) du ca-
libre autorisé (en nombre de graines). Si le lot possède plus de 6% de graines hors calibre, le lot 
n’est pas conforme. 

Aptitude au semis 
Régularité du semis des graines en utilisant différents éléments de semoirs (sans doubles ou 
manque mécanique). L'aptitude au semis ne sera déterminée que si le nombre de graines hors 
calibre se situe entre 4% et 6% ou si toute autre raison le justifie. 

Après remplissage complet des alvéoles de l’élément semeur, et durant le semis, 3 mesures sont 
réalisées sur 1.000 graines chaque fois, à intervalles réguliers de 8 minutes. L’aptitude au semis est 
déterminée par le troisième test effectué. Les éléments de semoirs utilisés sont: Gilles (mécanique 
type C), Pneumasem (pneumatique type Planteur 2) et Monosem (mécanique, type 502). Ces 
éléments sont réglés de façon optimale et pour simuler un semis à 6 km/h et 18 cm entre graines. 

Norme: maximum 3% de doubles (nombre) ou 3% de manques (nombre) ou 2% de bris (nombre 
de graines brisées de façon visible). 

Matières Actives dans l'Enrobage 
Quantités de fongicides (thiram, hymexazol) et d'insecticides (e.a. tefluthrine, imidacloprid, 
thiamethoxame, clothianidine, beta-cyfluthrine) présents dans l'enrobage. 

Les quantités de fongicides et d'insecticides présentes dans l'enrobage des graines de betteraves 
sont déterminées selon une méthode d’analyse reconnue internationalement. 

(1) Norme belge 

Impuretés Génétiques 
Par exemple: montées annuelles, betteraves fourragères, bettes, … Les mesures se font dans les 
parcelles d'essais de l'IRBAB ou dans des champs de la pratique. 

Normes: Pureté spécifique: minimum 99,0%; graines étrangères: maximum 0,3%. 

OGM 
Les semences de betteraves doivent respecter la législation belge en la matière de présence 
d’OGM. 

Nombre de Graines par Boîte 
Norme: minimum 97.000. 

Teneur Maximale en Matériau Inerte 
Norme: maximum 0,5% du poids net. 

Humidité 
Norme: les graines enrobées et nues peuvent contenir maximum 12% d’humidité.  

Étiquetage 
Normes légales; Semences certifiées; Inscription du poids de l'unité; Inscription de la nature et des 
dosages de matières actives sur le dessus de l'emballage.. 

Contrôle de l’identité variétale 
En plus des caractéristiques qualitatives connues de la variété comme sa richesse, ses teneurs en 
K, Na et alpha-N, sa sensibilité aux maladies ou sa tare terre, les variétés sont décrites par des pro-
portions de plantules avec l’axe de l’hypocotyle avec pigmentation anthocyanes (rouge-rose) ou 
non. La proportion de plantes pigmentées a été décrite lors de l’inscription de la variété et doit 
rester stable au cours de multiplications de semences ultérieures. Ce contrôle est un des facteurs 
de stabilité pris en compte. 

Semis en champ 
Les contrôles de qualité des semences sont réalisés à partir des prélèvements faits en sucrerie, sur 
les lots commerciaux. Les champs d’essais de variétés sont mis en place  par l’IRBAB avec les 
mêmes lots de semences prélevés en sucrerie. Les parcelles expérimentales sont semées propor-
tionnellement avec les différents lots prélevées. Aucun mélange de lot n’est réalisé. 

Les résultats en champ d’essais permettent également le contrôle de l’identité variétale par l’ana-
lyse des résultats qualitatifs. 

Répartition des calibres pour le lot avec les plus petit calibre moyen (en rouge) et plus gros ca-
libre moyen (en bleu) 
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Répartition des calibres semences 2015
biggest

smallest

Les tests de germination à froid permettent de mieux connaître les caractéristiques du lot de 
semences, tant sur la rapidité de levée que sur l’homogénéité (temps entre 30 et 80% levée) et la 
levée finale potentielle.. 

Matière active g/U (1) Minimum 
g/U 

Maximum 
g/U 

Thiram 6,0 3,5 13,2 

Hymexazol 14,0 10,4 25,0 

Teflutrine 6,0 5,4 13,2 
Imidacloprid 90,0 83,0 110,0 

Thiamethoxame 60,0 55,2   

Clothianidine 60,0 55,2   

Beta-cyfluthrine 8,0 7,2   

Les variétés sont caractérisées par une proportion déterminée de plantules avec axe coloré 
(hypocotyle) et vert. 

Créé en 1987, l’IRBAB dispose d’un Service d’avertissements basé sur des observations hebdoma-
daires réalisées dans un réseau de champs d’observations, répartis à travers toute la région bette-
ravière et aussi, depuis quelques années, dans celle de la culture de la chicorée à inuline. Grâce à 
cette importante activité, les agriculteurs sont informés de l'évolution de ces deux cultures, mais 
surtout de l’évolution des maladies et parasites de ces cultures et de la nécessité de réaliser (ou 
non) une intervention de contrôle lorsqu’un seuil spécifique de nuisance économique (défini pour 
un parasite ou une maladie en particulier) est dépassé. 
Cela ne signifie pas que lorsqu’un parasite ou une maladie est signalé dans un ou plusieurs 
champs d’observations, celui-ci est présent dans tous les champs. Du fait que les situations peu-
vent fortement varier selon les régions et les champs, ce service informe surtout les agriculteurs 
de l’évolution d’une situation afin qu’ils puissent aller observer cette situation dans leurs champs 
et intervenir si nécessaire en fonction de seuils définis. En pratique, le service avertissement de 
l’IRBAB se limite à établir une situation sur base de cas spécifiques et n’établit pas de situation 
générale, applicable à tous les champs à un moment précis. 
 
Cette activité s’intègre parfaitement dans le cadre de la directive européenne 2009/128 
« Utilisation durable des produits phytosanitaires » qui est transposée dans les législations des 
états membres. Cette législation transposée au niveau régional crée un cadre d'orientation pour 
une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable. Ce cadre d’orientation 
est plus communément appelé « Arrêtés lutte intégrée » ou « Gestion IPM - Integrated Pest mana-
gement ». Dans le même temps, rappelons que tout agriculteur certifié pour le « Standard Vega-
plan » répond déjà aux principes de cette lutte intégrée. Les points correspondant à l’IPM sont 
déjà pris en compte par les audits depuis 2014 Dans le même temps, signalons que l’IRBAB est 
reconnu comme Service Officiel d’Avertissement pour la betterave et la chicorée à inuline pour la 
Région Wallonne et pour la Région Flamande. 
 
Des messages d’informations générales ou spécifiques sont diffusés chaque semaine par l’IRBAB, 
via un envoi d’e-mails (abonnement gratuit via info@irbab.be). Ils sont repris par la presse agri-
cole, les services agronomiques des sucreries et par certains services officiels. Ces messages peu-
vent être consultés sur le site Internet de l’IRBAB (www.irbab-kbivb.be) où une illustration carto-
graphique de l’évolution de la situation est également proposée. 
 
Depuis 2006, les réseaux de champs d’observations se sont étendus grâce à la collaboration du 
CPL-Végémar (Waremme) et du PIBO (Tongeren), mais surtout grâce à la collaboration bénévole 
de très nombreux planteurs et autres techniciens de la betterave et/ou de la chicorée. Depuis 
2007, tous ces observateurs transmettent directement leurs données de façon standardisée, via 
un accès qui leur est réservé sur le site Internet de l'IRBAB. Ces données sont collectées et traitées 
chaque semaine par l'IRBAB. 
 
À titre d’exemple, l'IRBAB a coordonné, en 2014, un réseau de 45 champs d’observation en culture 
de betterave sucrière et de 21 champs en culture de chicorée industrielle, tous suivis par des per-
sonnes extérieures à l’IRBAB. Des observations hebdomadaires ont également été réalisées par le 
personnel de l’IRBAB dans 17 champs d’essais en betterave. 
Toutes ces observations, réalisées du semis jusqu’au début septembre en général, ont permis de 
suivre l’évolution de ces deux cultures. Elles ont surtout permis d’avertir à temps les agriculteurs 
de l’opportunité de réaliser (ou de ne pas réaliser) un traitement phytosanitaire ou toutes autres 
interventions dans ces deux cultures. 
 
En 2014, les messages ont porté principalement sur: 
- les recommandations des variétés et les résultats des analyses de graines réalisés par l’IRBAB, 
- la non destruction des couverts végétaux, suite à l’absence de gel au cours de l’hiver 2013/2014, 
- la fertilisation azotée, la préparation du sol, les conseils au semis, 
- l’information relative aux produits phytosanitaires agréés en culture de betterave et de chico-

rée, 
- l’évolution des levées au champ et le développement général de la culture, 
- les recommandations pour le désherbage, 
- la présence de ravageurs souterrains et aériens (mulots, limaces, larves de tipules, altises, ato-

maires, Thrips, pucerons noirs, pucerons verts, collemboles, pégomyies, chenilles de noctuelles, 
nématode à kyste, nématode de la tige,...), 

- la lutte contre les betteraves montées, les chardons, les repousses de pomme de terre et les 
repousses de colza (plante hôte du nématode à kyste), 

- la présence de maladies foliaires (Pseudomonas, oïdium, cercosporiose, ramulariose, rouille, 
mildiou, Stemphylium,…) et racinaires (rhizoctone brun, rhizoctone violet, carence en bore, 
Aphanomyces, ...), 

- les prélèvements en croissance réalisés en août et début septembre par les sucreries, 
- les conseils à l’arrachage, la conservation à long terme des betteraves, le bâchage des tas de 

betteraves et le sur-bâchage en cas de gel intense, 
- la participation ou l’organisation de visites d’essais et de conférences. 
 
En 2014, des messages d’intervention en fonction de seuils spécifiques de nuisance ont été diffu-
sés à l’égard des mulots, des limaces, des larves de Tipules, de la carence en bore, des Thrips en 
chicorée, des maladies foliaires classiques en betterave (oïdium, rouille, cercosporiose, ramula-
riose) et en chicorée (oïdium, rouille). 
Les tout premiers symptômes de maladies foliaires sont apparus assez tôt en 2014 en betterave, 
soit vers le début-juillet. Le seuil de traitement était atteint dans ± 50% des champs d’observa-
tions vers le 28/07 en 2014 (26/08 en 2013 ; 07/08 en 2012 ; 24/08 en 2011 ; 28/08 en 2010 ; 11/08 
en 2009). En 2014, un second traitement pouvait être justifié dans ± 30% des champs au début 
septembre, en fonction de la date de récolte. 
 
Malgré leurs présences dans de nombreux champs en 2014, des messages de non intervention 
ont aussi été diffusés à propos des pucerons noirs, des collemboles, des atomaires, des Thrips, des 
altises, des chenilles de noctuelles, du Pseudomonas, du mildiou (exceptionnellement fort présent 
en 2014). Ces parasites étaient soit présents à des niveaux inférieurs aux seuils critiques, soit pré-
sents dans des champs semés avec des graines protégées par un traitement insecticide dans l’en-
robage (quasi 100% des champs de betterave en 2014), soit non contrôlable par des produits 
phytosanitaires. 

La pégomyie et les pucerons verts (vecteurs de la jaunisse virale) ont été très peu observés en 
2014. 
 
Tous ces messages ont permis d’assurer une protection intégrée et rentable des deux cultures, 
sans recours injustifié aux produits phytosanitaires, et en effectuant une intervention au moment 
opportun. 
 
En 2014, 40 envois de messages, comprenant en général différentes informations tant en bette-
rave qu’en chicorée (soit 157 messages au total), ont été effectués entre le 5 février et le 30 dé-
cembre 2014. Tous ces messages ont été envoyés gratuitement à ±5.500 "abonnés", francophones 
ou néerlandophones (betteraviers, agronomes de sucrerie, presse agricole, services provinciaux, 
techniciens de la culture et autres). 
 
Pour permettre cette activité essentielle, le Service d’avertissements de l’IRBAB reçoit une contri-
bution financière du Ministère de l’Agriculture de la Région Wallonne et de la Région Flamande. 
 

Service d’avertissements en betterave et chicorée  
organisé par l’IRBAB Guy LEGRAND (IRBAB asbl - KBIVB vzw) 

Abts Jos,  Beguin Etienne,  Bekaert Clément,  Bonnez Bernard (ISCAL), Bracke Kristof (ISCAL),  
Carlens Morgan (PIBO),  De Vooght Nancy (STRUBE),  Debar Guillaume,  Decamps Eloïse,  

Decamps Philippe,  Deffontaines Adeline (COSUCRA),  Defrenne Bruno,  Dhaese Matthias,  
Dion Benoit (COSUCRA),  Doyen Liliane (SPW-DGARNE),  Duvivier Xavier,  Gistelinck Pieter 

(ISCAL),  Haag Benoit (CBB-ABW),  Jans Joeri,  Jeurissen Stefan,  Laire Anne-Céline,   
Lambert William,  Lammerant Guido,  Lardinois Martin (STRUBE),  Masson Thierry,  

Masuy Elodie,  Meekers Aäron (PROTEX), Mehauden Bernard,  Mehauden Colette (STRUBE),  
Naeyaert Diederik,  Odeurs Eugène,  Pier Francis,  Samain Philippe (ISCAL),  Seutin Benoît,  
Tasiaux Bertrand (CPL-Végémar), Van den Berghe Toon,  Van Schoorisse Patrick (ISCAL),   

Vandelanotte Jasmien (ISCAL). 

Nos plus vifs remerciements aux agriculteurs et autres techniciens de la culture de la betterave 
et/ou de la chicorée qui participeront, avec le personnel de l’IRBAB, au réseau de champs d’ob-
servations de l’IRBAB en 2015. 

Les observateurs bénévoles du réseau de champs d’observation de l’IRBAB parcourent chaque 
semaine un ou plusieurs champs de betterave ou de chicorée et communiquent directement à 
l’IRBAB leurs observations et comptages selon un protocole standardisé, grâce à un accès qui 
leur est réservé sur le site Internet de l'IRBAB (www.irbab-kbivb.be > champs d’observation). De 
nombreux documents et illustrations leurs sont mis à disposition à cet emplacement. 

Répartition des champs d’observation définis pour le Service d’avertissements en betterave en 
2015. Cette carte est régulièrement mise à jour en fonction des observations hebdomadaires. 
Elle est accessible sur le site Internet de l’IRBAB (www.irbab-kbivb.be > Champs d’observation - 
Cartographie. 
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